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BILAN 
Camarades, 

Au Conseil fédéral des 16, 17, 18 et 
19 juin 1977, un rapport préliminaire 
du comité bilan des négociations-
cegeps était présenté aux délégués et 
faisait l'objet de recommandations 
spécifiques quant aux moyens et aux 
échéanciers nécessaires à la poursui-
te de l'opération bilan. Le présent do-
cument a pour but de remplir un des 
mandats du Conseil et d'assurer la 
réalisation des autres mandats, dans 
des délais raisonnables, dans le cadre 
d'un échéancier englobant l'ensemble 
des opérations de la FNEQ pour cette 
année. 

Le document que nous vous soumet 
tons comporte, conformément aux 
voeux du Conseil, un ensemble de tex-
tes accompagnés du questionnaire re-
manié du CCNSP devant servir d'ins-
trument d'animation: d'abord le texte 
de Paul Doyon intitulé "Bilan du 
Front commun-FNEQ" qui a déjà été 
adopté par le Conseil comme docu-
ment d'animation et qui touche plus 
spécifiquement la négociation. Fait 
sur un mode interrogatif, ce texte 
soulève plusieurs questions auxquel-
les les syndicats locaux sont appelés 
à répondre. Il est suivi d'un texte de 
Pierre Lampron portant sur le bilan 
de l' information et d'un autre de Ré-
gis Matthieu sur l'action. Nous y 
avons incorporé le Nouveau Pouvoir 
portant sur les structures d'action et 
d'information mises en place par la 
FNEQ lors de l 'amorce de la dernière 
lutte ainsi que l 'Interaction portant 
sur la stratégie en phases du Front 
commun, auxquels nous avons annexé 
les décisions du Conseil d'orientation 
quant au contenu des différentes pha-
ses. Le Conseil fédéral a aussi sou-
haité que le bilan comporte une partie 
sur l'analyse de la stratégie patro-
nale, nous avons donc décidé d'y 
joindre un compte rendu des débats 
que les directeurs généraux ont eu 
en ateliers sur le sujet. 

L'opération bilan de l'ensemble des 
syndicats FNEQ se poursuit concur-
remment. Elle s'insere comme une 
première étape dans le plan de tra-
vail de la Fédération pour l'année, le 
Conseil d'hiver devant initialement 
nous amener à une consultation sur 
les dossiers de négociation et celui de 
juin sur l'organisation de la prochaine 
lutte. Actuellement, l'opération bilan 
se situe dans sa phase consultation et 

la tournée régionale des exécutifs et 
poteaux doit permettre l 'amorce du 
débat entre la Fédération et ses syn-
dicats sur la question. 

Si les documents que nous vous pré-
sentons portent plus sur la lutte au 
niveau fédéral, les documents au ni-
veau de l'information et de l'action se 
situent cependant dans le cadre géné-
ral du Front commun; c'est que l'o-
pération était déjà amorcée lorsque 
le CCNSP a décidé de procéder à 
une consultation. Une synthèse du der-
nier Front commun présentant le 
questionnaire du CCNSP doit être 
produite. Nous croyons que le présent 
document servira d'amorce à la dis-
cussion, que l'opération consultation 
du CCNSP viendra s'y greffer et que 
les délais étant de toute façon très 
courts, il sera nécessaire de faire 
coïncider les deux démarches dans le 
sens des résolutions du Conseil de 
juin qui donnait mandat de se concer-
ter au niveau du travail de bilan avec 
l'ensemble du Front commun. 

Cette consultation du CCNSP sur le 
bilan de la dernière lutte se fera 
d'ailleurs conjointement avec la con-
sultation sur le régime de négociation 
dans le secteur public et para-public. 
Une commission a été formée qui doit 
remettre son rapport à la mi-janvier; 
si nous voulons être en mesure d'y 
faire les représentations nécessaires, 
il est indispensable de procéder dans 
les plus brefs délais à la tournée 
des syndicats sur cette question. 

Le bilan du Front commun et la 
consultation sur le régime de négocia-
tion se situe dans la première partie 
"Préparation éloignée" d'un échéan-
cier portant sur la prochaine ronde de 
négociation. Nous avons annexé cet 
échéancier au présent document. Vous 
verrez qu'il est parfaitement compa-
tible avec le calendrier de la FNEQ 
et que les ajustements nécessaires 
sont mineurs. 

En même temps que la consultation 
se fera sur le régime de négociation, 
il faudra commencer à évaluer les 
résultats de l'application de l'actuelle 
convention collective afin de dégager 
les priorités locales dans les négocia-
tions à venir. 

La consultation dans sa phase ac-
tuelle a pour but de recueillir auprès 
des membres leurs impressions sur 
le dernier Front commun. La tournée 
régionale a pour but d'expliciter la 

démarche et de prendre contact avec 
ceux qui ont vécu, au niveau local, 
la dernière lutte. Il serait important 
que l'on retrouve à ces rencontres la 
structure d'appui locale (les respon-
sables locaux à la négociation, à l'ac-
tion et à l'information, les poteaux et 
exécutifs). Suite à ces rencontres, les 
syndicats pourront décider de confier 
à ces militants la tâche de procéder 
au travail de consultation au niveau 
local. Il serait important de ressortir 
le document "Chronologie des événe-
ments" — CCNSP, afin de bien situer 
les différentes actions et décisions 
du Front commun. La consultation au 
niveau local pourrait se faire par dé-
partement dans un premier temps. 
Nous vous rappelons que le Conseil 
fédéral recommandait aux syndicats 
locaux de tenir une journée d'étude 
sur ce questionnaire dès le début de 
la première session. L'exécutif de-
vrait charger ces militants de pro-
duire un document synthèse en répon-
se au questionnaire et de l'envoyer le 
plus rapidement possible à la FNEQ. 
Le comité bilan qui a pour charge de 
faire la compilation et l'analyse des 
réponses, ayant pour mandat de faire 
rapport au Conseil d'automne, dispose 
de peu de temps et les syndicats de-
vraient chercher dans toute la mesure 
du possible à retourner les question-
naires avant la fin d'octobre. 

Lorsque les négociations débute-
ront, dans la plupart des syndicats, 
les exécutifs auront changé. Parmi 
les membres, un certain nombre de 
ceux qui ont vécu la dernière ronde 
auront quitté, beaucoup de nouveaux 
seront arrivés. Il est nécessaire, 
comme organisation, de procéder à 
l'évaluation de nos luttes, de voir si 
ces luttes ont contribué à élever notre 
niveau de conscience politique, de ti-
rer des leçons de nos pratiques syn-
dicales passées. Il est urgent, comme 
organisation, de procéder à l'analyse 
politique de nos luttes, c'est-à-dire 
de connaître le contexte politique et 
économique de nos luttes, de connaî-
tre l'état de notre organisation au 
moment de ces luttes. Ces questions, 
il faudra se les poser comme organi-
sation et les poser à nos membres 
comme syndiqués. A défaut de répon-
dre à ces questions, nous aurons beau 
avoir le plus parfait des projets de 
convention collective, élaborer la 
meilleure des stratégies et le plus 
merveilleux plan d'action, nous n'au-
rons pas de rapport de force. 

Ubald Cloutier 
Vice-président 
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LE MANDAT DU CONSEIL 
PROPOSITIONS GÉNÉRALES SUR LES NÉGOCIATIONS 
PROPOSITION de Gilles BUREAU 
appuyée par Jules CHARMICHAÊL 

Que la proposition suivante soit ac-
ceptée: "Que dans la perspective que, 
pour la majorité des syndicats affi-
liés, la négociation des prochaines 
conventions collectives débute en jan-
vier 1979, la FNEQ prévoie que (es 
points suivants soient à l'ordre du 
jour des prochains conseils fédéraux: 

Automne 1977: 
Bilan de la dernière lutte et prépa-

ration des dossiers d'animation en 
en vue de La préparation de la pro-
chaine négociation et consultation des 
syndicats sur les priorités locales de 
négociation. 

Hiver 1978: 
Consultation sur les dossiers de 

négociation. 

Juin 1978: 
Organisation de la prochaine lutte.'.' 

Adopté à l'unanimité 
AMENDEMENT de Régis MATHIEU 
appuyé par Ubald CLOUTIER 

Que l'on remplace cette proposition 
par: "Que la FNEQ définisse son ca-

. dre général de politiques de négocia-

'elle présente son rapport rité d'emploi, salaires, tâche, parti-
d'automne". cipation, condition féminine, etc.). 

tion et qu 
au Conseil d'automne". 
Adopté à l'unanimité 
PROPOSI . ION de Gilles BUREAU 
appuyé par Réal GRAVEL 

Que l'on adopte la proposition sui-
vante: "Etant donné la nécessité de 
coordonner étroitement les négocia-
tions, non seulement dans l'ensemble 
du secteur public et para-public, QUE 
le Conseil fédéral recommande aux 
différents secteurs et syndicats de la 
Fédération de s'associer entre eux et 
de s'associer avec les autres secteurs 
de la CSN et des autres Centrales 
dans la dernière phase de leur opéra-
tion Bilan de négociation et leur re-
commande une association compara-
ble à l 'amorce de la préparation des 
prochaines négociations". 
Adopté à l'unanimité 
PROPOSITION de Margaret WHYTE 
appuyée par Ubald CLOUTIER 

Que l'on adopte la proposition sui-
vante: "Que le Conseil fédéral re-
commande aux différents secteurs et 
syndicats de la Fédération d'accepter 
de participer à tous les groupes de 
travail sur les dossiers que mettra 
en place le Conseil d'automne (sécu-

cipation, condition féminine, etc.; 
Que, dès maintenant, on mette sur 
pied un groupe de travail chargé de 
l'étude des implications au niveau de 
la sécurité d'emploi des syndicats et 
syndiqués des Cegeps anglophones, 
suite à la prise de position FNEQ et 
CSN sur la question linguistique; que 
ce groupe dépose son rapport au Con-
seil fédéral d'automne pour consulta-
tion des syndicats locaux". 
Adopté à l'unanimité 
PROPOSITION d'Annette GELINAS 
appuyée par Pierre LEONARD 

Que l'on accepte la proposition sui-
vante: "Que la délégation de la FNEQ 
au CCNSP soit revue en tenant comp-
te de la représentation des trois (3) 
secteurs de la Fédération". 
Adoptée à l'unanimité 

Conseil fédéral 
du 16 au 19 juin 1977 

'^Proposition sur les négociations 
dans le secteur collégial 
PROPOSITION de Ladislas PORDAN 
appuyée par Hélène BOILEAU 

Que toutes les recommandations 
concernant les négociations dans le 
secteur collégial soient adoptées. 

1) Que le questionnaire préparé par 
le CCNSP et portant sur le bilan CSN 
du Front commun 1975-76 soit utili-
sé comme instrument d'animation au 
niveau de la Fédération et des syndi-
cats locaux en vue de la préparation 
de la prochaine ronde de négociation. 

Que l'on ajoute au questionnaire les 
éléments suivants: 

a) Séquelles du Front commun de 
1972 

b) Evaluation du rapport de force 
local (début et fin des négociations) 

c) Inclure un élément d'informa-
tion sur les trois,phases 

d) Différencier les question de l'in-
formation entre les niveaux local, 
sectoriel, etc. 

e) Débats sur les rencontres ex-
ploratoires 

w f) Rapport entre le comité de négo-

ciation et le comité d'action 
g) Rapport entre les centrales (né-

gociation, plan d'action, etc.) 
h) Evaluation des structures (39, 

conseil d'orientation, etc.) 
i) La stratégie des "boss" 
2) Que soit ajouté à ce questionnai-

re un ensemble de questions plus spé-
cifiques à la FNEQ. 

3) Que le Conseil recommande aux 
syndicats locaux de tenir une journée 
d'étude sur ce questionnaire dès le 
début de la prochaine session. 

4) Que les syndicats locaux fassent 
parvenir à la FNEQ avant la fin du 
mois de septembre prochain un rap-
port le plus détaillé possible de leurs 
réponses au questionnaire. 

5) Qu'afin de répondre le plus adé-
quatement possible à ce questionnaire, 
chaque syndicat produise un document 
sur la chronologie des événements lo-
caux allant de la préparation du projet 
de convention collective jusqu'à la si-
gnature locale de la convention collec-
tive et qu'une copie de ce document 
soit envoyée à la FNEQ. 

6) Que la FNEQ fasse parvenir aux 
syndicats locaux avant le premier 
septembre prochain, en plus du "Bi-
lan Front commun — FNEQ: document 
d'animation" incluant les chapitres 
sur la négociation des salaires, l 'ac-
tion, l'information, tous les autres do-
cument pertinents. 

7) Que le comité Bilan soit chargé 
de faire la compilation et l'analyse 
des réponses et qu'il fasse rapport au 
Conseil d'automne. 

8) Qu'à partir des documents pro-
duits, le comité Bilan soit chargé de 
faire l'analyse de la lutte de la FNEQ 
dans le Front commun et de faire au 
Conseil de juin 1978 des recomman-
dations sur l'organisation de la pro-
chaine lutte. 

9) Que le Bureau fédéral utilise, si 
nécessaire, une partie des ressources 
budgétaires affectées à la recherche 
dans le but de libérer de leur tâche 
d'enseignement, pendant une période 
déterminée, un ou des membres du 
comité Bilan chargé de produire les 
différents documents. 
Adopté à majorité . 
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BILAN NEGOCIATION 
PRESENTATION 

Ce bilan Front commun-FNEQ, 
annexe du bilan CSN du Front com-
mun, est un document de travail des-
tiné principalement au conseil fédé-
ral et éventuellement aux syndicats 
de la FNEQ ainsi qu'aux responsa-
bles des autres fédérations ou sec-
teurs impliqués dans les dernières 
négociations en Front commun. 

Ce document est encore incomplet: 
il y manque la description de la né-
gociation salariale pour les ensei-
gnants. La rédaction de ce texte a été 
confiée à une personne intimement 
liée aux dernières étapes de la négo-
ciation salariale et il doit être pro-
duit incessament. Il sera communi-
qué le plus tôt possible. 

Dans son état actuel, ce document 
ne représente aucunement la position 
officielle de la FNEQ. Il n'est que 
l'oeuvre du soussigné, il n'a que va-
leur de témoignage d'une personne 
intimement impliquée dans les der-
nières négociations au niveau de la 
FNEQ, du CCNSP et du Front com-
mun intercentral. 

Plusieurs personnes ont été con-
sultées au cours de sa rédaction, no-
tamment: 

— Francine Lalonde, présidente de 
la FNEQ au moment de la négocia-
tion et membre du comité de liaison 
FNEQ; 

— les membres du comité créé 
par la FNEQ pour élaborer le bilan 
des négociations: Régis Mathieu, res-
ponsable de l'action en 75-76, Ubald 
Cloutier, membre du comité des 39, 
Guy Cloutier, membre du comité de 
négociation en 75-76, Pierre Lam-
pron, responsable de l' information et 
membre du comité de liaison FNEQ, 
75-76. 

Le présent document a bénéficié 
des remarques que ces personnes 
ont faites mais celles-ci ne sau-
raient être tenues responsables de ses 
déficiences. 

Paul DOYON 
Porte-parole de la table sectorielle 

FNEQ en 1975-76 
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LES STRUCTURES 
I- STRUCTURES 

Nous aborderons la question des 
structures en parlant tout d'abord du 
cadre juridique et ensuite des instan-
ces que la FNEQ s'est données en vue 
de la négociation. 

1- Le cadre juridique 
Dès le mois de juin 1974, quand le 

conseil fédéral a commencé à penser 
à la préparation de la prochaine né-
gociation, le principe était déjà clai-
rement acquis que les syndicats vou-
laient que la prochaine négociation se 
fasse au niveau provincial, la raison 
en étant que les décisions financières 
se prennent au niveau gouvernemen-
tal et que celles de régie interne font, 
tant du côté syndical que patronal, 
l 'objet de politiques concertées. Cet-
te orientation se situait dans la con-
tinuité des politiques volontairement 
établies par les syndicats depuis la 
première négociation dans les cegeps 
en 1968-69. Tous étaient bien cons-
cients du problème que pose une tel-
le orientation par rapport à la néces-
sité de rapprocher la négociation des 
membres tant pour leur en laisser le 
contrôle efficace que pour faciliter 
la mobilisation sur ses objectifs. 
Pour résoudre cette contradiction, le 
comité de négociation d'alors com-
prenait un représentant par syndicat, 
soit 15 personnes. 

En 1969, l'ensemble des conditions 
de travail avaient été établies par 
une convention collective provinciale 
qui laissait la porte explicitement 
ouverte à des aménagements locaux. 
En 1971, la loi 46 imposait une table 
de négociation tout en permettant 
des arrangements locaux. Cette loi 
n'a rien modifié à la politique déjà 
démocratiquement décidée d'entre-
prendre la négociation dans cette 
perspective sur la base du libre con-
sentement des syndicats. Il en était 
encore ainsi quand le gouvernement 
a adopté la loi 95 en décembre 1974. 

La politique et les structures de né-
gociation provinciales étaient alors 
établies et les syndicats avaient 
mandaté la FNEQ pour négocier et 
signer la convention collective, sous 
réserve de son approbation par 50% 
plus un des membres votants et 50% 
plus un des syndicats à qui son ac-
ceptation ou son rejet devait être 
soumis. La même règle s'appliquait 

pour décider de moyens d'action. 
Tout ce qu'ajoutait la loi, c'était l'o-
bligation de négocier les matières 
qui devaient être de niveau local, ré-
gional ou provincial. Comme la loi 
46, cette loi permettait des aména-
gements locaux. Un accord est facile-
ment intervenu en février 1975, avec 
le gouvernement et la fédération des 
cegeps pour que la convention collec-
tive soit entièrement négociée pro-
vincialement quitte à prévoir des ar-
rangements locaux. 

Les positions prises par la FNEQ 
sur la loi 95, comme antérieurement 
sur la loi 46, ont été semblables. La 
FNEQ était d'accord sur le principe 
de la négociation provinciale avec le 
gouvernement et ses partenaires de 
la fédération des cegeps mais elle 
s'opposait à la loi qui en faisait une 
obligation plutôt que de laisser cet-
te décision à la liberté démocrati-
que des syndicats. Nous étions évi-
demment assez mal placés pour fai-
re une bataille à fond sur une loi 
qui, présente ou non, ne modifiait 
nullement les politiques que la FNEQ 
avait déjà décidées de suivre. 

Y a-t-il lieu de s'interroger à nou-
veau sur les mécanismes de négo-
ciation et sur l'opportunité de définir 
des matières de négociation par pa-
lier provincial et local? L'analyse qui 
a conduit les syndicats de la FNEQ 
et le front commun lui-même à op-
ter pour la négociation provinciale 
vaut-elle toujours? Il semblerait 
qu'on doive répondre par la positive 
puisque-jusqu'à maintenant rien n'est 
changé dans les centres de décision 
patronaux et qu'au contraire la con-
certation de leurs politiques s'accen-
tue et que le seul véritable centre 
de décision est le gouvernement et 
le conseil du trésor. Notons en pas-
sant que l'expérience de la CEQ à 
l'élémentaire-secondaire ne semble 
pas une incitation à pousser dans cet-
te voie (1). Remettre en cause la 
négociation de la politique salariale 
au niveau provincial équivaudrait à 
décider que l'on s'en remettra à la 
définition que le gouvernement fait 
de sa masse et de sa politique sala-
riales, ce que nous avons précisé-
ment voulu contrecarrer par une né-
gociation au niveau provincial et le 
front commun. Comment est-il. en 
effet, possible de penser que l'on 
puisse amener le gouvernement à al-

louer pour la masse salariale une 
part de son budget plus grande que 
ce qu'il a prévu, comme l'a fait le 
front commun dans les deux derniè-
res négociations, en se limitant à 
des négociations provinciales mais 
strictement sectorielles ou à des né-
gociations locales? C'est cette pro-
blématique qui, jusqu'à maintenant, 
a dicté nos choix. 

Si l'on voulait par ailleurs établir 
une négociation à divers paliers, 
comment alors avoir une véritable 
force de pression pour chacun des 
paliers et éviter que l'un d'entre eux 
épuise l'énergie nécessaire aux au-
tres. Il ne semble pas possible d'y 
arriver en dehors d'une négociation 
simultanée. Et comment une telle 
négociation ne peut-elle pas aboutir 
à un même lieu de solution et par 
conséquent à une même table? Si 
cette dynamique est bien la bonne, 
comment éviter qu'avant d'arriver à 
cette étape, des précédents défavora-
bles ne soient établis dans les syn-
dicats plus faibles sinon en nous or-
ganisant dès le départ dans une né-
gociation centralisée? Négociation 
centralisée qui devra toujours main-
tenir les garanties de contrôle et de 
mobilisation véritable des membres. 
C'est dans la capacité d'unir ces con-
traires que réside la force de négo-
ciation dans la fonction publique. 

2- LES INSTANCES 
DIRIGEANTES DE LA 
NEGOCIATION 
Pour diriger l 'ensemble de l'opé-

ration négociation pour les syndicats 
de cegeps, la FNEQ a décidé de cons-
tituer une batterie d'instances ad hoc. 

a) Le comité des 39 
Une des leçons de la négociation 

du front commun de 1972 avait préci-
sément été la nécessité de s'assurer 
que les membres des syndicats aient 
le contrôle réel de la négociation 
malgré l'èloignement inévitable d'u-
ne telle négociation. Des débats qui 
ont entouré cet objectif est né le co-
mité des responsables locaux de la 
négociation, le comité des 39, le 

(1) Dans les commissions scolaires, les con-
ventions collectives locales se sont surtout 
signées en janvier et en février 1977. Au dé-
but de mai, il reste encore une quinzaine 
de conventions collectives à signer sur 250. 
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LES STRUCTURES 
coeur des instances dirigeantes de 
la négociation à la FNEQ. 

Composé d'un représentant per-
manent par syndicat, normalement 
membre de l'exécutif local, il avait 
pleine autorité pour décider, en liai-
son constante avec les syndicats et, 
en maintes occasions, après des vo-
tes en assemblées générales, de la 
conduite de la négociation aussi bien 
que de l'action à engager pour l'ap-
puyer. Cet organisme fort onéreux 
(1) a été extrêmement eff icace com-
me instrument de coordination et de 
cohésion. Il est sans doute, avec 
l ' impact public développé par le 
front commun, le principal respon-
sable des progrés importants réali-
sés par la négociation sectorielle de 
la FNEQ. Tout particulièrement, ce 
comité, dont les membres ont suivi 
avec constance l'évolution de la né-
gociation et de l'action, tant à la 
FNEQ que dans l'ensemble du front 
commun, a évité à la FNEQ la dis-
jonction et les conflits qui surgissent 
souvent, surtout dans les dernières 
phases d'une négociation, entre " l 'ac-
t ion" et la "négociation". 

En contact avec leur syndicat, les 
membres de ce comité connaissaient 
l'état de la mobilisation de leurs 
membres. Ils prenaient conscience 
de celle des autres syndicats tant 
à la FNEQ que dans le reste du front 
commun. Ils percevaient les possibi-
lités et les limites de la dynamique 
de la négociation. Ils pouvaient par 
conséquent prendre leurs décisions 
complètement embrayés sur l'en-
semble de l'opération: objectifs de 
contenu définis par le projet, moyens 

' d'action possibles pour les atteindre, 
possibilités réelles de réalisation de 
ces objectifs compte tenu de la ré-
sistance de l'employeur et des ré-
serves de lutte à chacune des étapes. 

b) Le comité de négociation . 
Le comité de négociation compre-

nait onze (11) personnes élues par le 
conseil fédéral sur une base de re-
présentation régionale plus le res-
ponsable de l' information, le prési-
dent de la FNEQ et un conseiller 
technique. Les membres élus du co-
mité de négociation étaient en prin-
cipe libérés quatre jours et demi 
par semaine. Ce comité a assuré le 
leadership de la négociation quant au 
contenu. Il faisait rapport régulière-

ment aux 39 et leur soumettait les 
orientations qu'il pensait devoir pren-
dre. 

La représentation au CCNSP 
Sept (7) membres du comité de 

négociation assuraient en outre la 
représentation de la FNEQ au CCNSP. 
Un débat a eu lieu pour déterminer 
s'il fallait deux comités de négocia-
tion, l'un chargé de la négociation 
sectorielle, l'autre de celle de la ta-
ble centrale. Le conseil fédéral avait 
finalement décidé de répartir les tâ-
ches entre les membres du comité. 
Certains avaient en priorité la négo-
ciation sectorielle, les autres la né-
gociation à la table centrale, mais 
l'ensemble du comité conservait la 
responsabilité de l'ensemble de la 
négociation. Compte tenu du fait que 
la table centrale ne s'est pas réunie 
très fréquemment, ce mode de fonc-
tionnement a assez bien marché. 
Vers la fin de la négociation des sa-
laires cependant, les canaux de com-
munication entre les membres des 
deux parties du comité de négocia-
tion n'étaient pas toujours très for-
mels, surtout à cause de la fatigue 
de tout le monde. 

Pour une prochaine négociation en 
front commun il faudrait peut-être 
revoir ce mécanisme et redéfinir 
plus clairement les responsabilités 
et les liens entre les deux niveaux 
de négociation. Peut-être qu'au stade 
de l'élaboration du projet le comité 
de négociation pourrait fonctionner 
sur l 'ensemble du contenu mais au 
stade de la négociation elle-même 
il pourrait se diviser en deux sous-
comités, chacun ayant ses responsa-
bilités propres. Cela sera nécessai-
re si jamais les deux tables devaient 
effectivement fonctionner parallèle-
ment et surtout si une éventuelle ta-
ble centrale devait avoir plus d'objet 
de négociation. 11 faudrait alors ré-
soudre le problème de l'unicité de 
la négociation qui reste quand mê-
me une seule opération. Le lien ne 
pourrait-il pas alors se faire au co-
mité de liaison et aux 39. 

La participation à 
l'information 

Tout au long du travail du comité 
de négociation, un problème s'est 
posé, celui du rôle que ses mem-
bres devaient ou non jouer dans l'in-

formation à transmettre directe-
ment aux syndicats sur le dévelop-
pement de la négociation. 

Chacun des membres du comité 
devait communiquer avec un cer 
tain nombre des membres du co 
mité des 39 pour les tenir au cou 
rant au jour le jour du déroulemen 
de la négociation. Ce type d'infor 
mation peut le plus eff icacemen 
être préparé et diffusé par les 
membres du comité de négociation 
lui-même avec au besoin l'assistan-
ce du responsable à l' information. 

Les choses se sont compliquées 
lorsque s'est posée la question de 
la participation régulière des mem-
bres du comité de négociation aux 
assemblées d'information des syn-
dicats. La diffusion de l ' informa-
tion aux membres est importante. 
Il est certain que les membres du 
comité de négociation sont très bien 
placés pour la faire. Mais il est 
tout aussi certain que pour que le 
comité de négociation puisse cons-
tituer une véritable équipe de tra-
vail et exercer sa responsabilité 
première, celle de négocier, il faut 
que les membres participent à tou-
tes ses séances et à toutes les déci-
sions qu'il doit prendre. Ce qui est 
impossible lorsque l'un ou l'autre 
d'entre eux, souvent plusieurs et de 
façon régulière, doivent s'absenter 
pour participer aux assemblées gé-
nérales. Dans de telles conditions, 
la continuité et la cohésion néces-
saires au fonctionnement d'un co-
mité de négociation est difficile à 
réaliser. C'est pourquoi il semble 
qu'il faudrait s'organiser pour que 
la structure spécifiquement char-
gée de l'information s'occupe elle-
même de la participation aux as-
semblées générales lorsqu'elle 
est nécessaire. Ce qui n'empêche 
pas qu'à l'occasion des points tour-
nants de la négociation, demande de 
conciliation, rejet des offres patro-
nales, acceptation des offres patro-
nales, mandats d'action, soient or-
ganisées des tournées des syndicats 
avec la participation de tous les 
membres du comité de négociation. 

(1) A la FNEQ, sur deux (2) ans, l'ensemble de 
la négociation a coûté entre $400,000. et 
$500,000 selon le mode de comptabilité uti-
lisé, le comité des 39 a coûté à lui seul en-
viron $100,000. 
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Un comité moins nombreux? 
Pour conclure sur le comité de 

négociation, on peut se demander si, 
surtout avec une instance comme le 
comité des 39, il était nécessaire 
d'avoir un comité comptant autant 
de membres. Dans une telle struc-
ture le comité de négociation a plus 
pour fonction la direction technique 
de la négociation que son contrôle 
démocratique, ce dernier étant as-
sumé par les 39. Un comité plus 
restreint n'aurait-il pas été plus 
efficace? 

c) Les responsables d'information 
et d'action 

Parallèlement au comité de né-
gociation et composé d'un même 
nombre de personnes, dont deux 
seulement élues par le conseil fé-
déral en plus du vice-président de 
la FNEQ qui était membre d'offi-
ce, le conseil a formé le comité 
des responsables d'action et d'in-
formation, qui avait pour mandat de 
préparer les structures d'action et 
d'information que chaque syndicat 
devait se donner, les divers moyens 
d'information de la fédération, l'éla-
boration de la stratégie et de la tac-
tique d'action, le tout en concerta-
tion avec le reste des instances du 
CCNSP et du front commun. 

Une des difficultés auxquelles ce 
comité a eu à faire face est préci-
sément celle de la coordination de 
l'action et de l' information à l'in-
térieur de la CSN. Pour l'ensem-
ble du CCNSP, la coordination des 
moyens d'action devait se faire ré-
gionalement par les structures d'ac-
tion et d'information des conseils 
centraux. La FNEQ coordonnait son 
action avec celle de l'ensemble du 
CCNSP et du front commun mais 
elle avait sa propre structure au-
tonome de décision à ce sujet, le 
comité des 39, qui ajoutait des 
moyens d'action liés à la négocia-
tion sectorielle et qui doublait celle 
des conseils centraux. Elle avait 
aussi sa propre structure de trans-
mission des mots d'ordre. Il s'en 
est parfois suivi des actions secto-
rielles ignorées des structures d'ac-
tion des conseils centraux, d'où cer-
tains problèmes parfois entre les 
deux structures. 

Il semble incontestable que la 
structure d'information et d'action 

que s'est donnée la FNEQ a été 
très efficace; pour notre part, il 
nous semblerait souhaitable que 
chaque fédération s'en donne une 
analogue. Les structures prévues 
au moyen des relais par les con-
seils centraux avaient par ailleurs un 
but très important: établir des 
fronts communs intersectoriels et 
intercentraux d'action sur le plan 
régional. 

Il y a certainement lieu de se de-
mander comment dans un prochain 
front commun il sera possible de 
lier les actions sectorielles aux 
négociations sectorielles tout en pré-
parant l'action intersectorielle et in-
tercentrale liée à la négociation en 
front commun. Quelles structures 
d'information et d'action sont les 
plus aptes à réaliser ce double ob-
jectif? 

d) Le comité de coordination 
Dans un souci de faire en sorte 

que la négociation ou plutôt que les 
"négociateurs" ne perdent pas la 
perspective de l'ensemble action-
négociation, le conseil déférai avait 
aussi créé un comité de coordina-
tion formé de la réunion des comi-
tés de négociation et d'action. Son 
mandat était de faire des recom-
mandations au comité des 39 tant 
sur la négociation que sur l'action. 
11 s'agissait évidemment d'une 
structure très lourde puisqu'elle sup-
posait, à peu près, que les débats 
sur chacune de ces questions se fas-
sent deux fois sinon trois avant d'être 
amenés aux 39. Ce comité a fonc-
tionné vaille que vaille tant qu'on a 
pas été dans la chaleur de la négo-
ciation et de l'action. Sur les sujets 
chauds, les consensus étaient diffi-
ciles, chacun sachant que le débat 
pourrait être refait à la réunion des 
39. Sur le reste, il s'agissait d'é-
change d'information qui n'avait pas 
besoin de réunion pour se trans-
mettre. Dans le feu de l'action et 
de la négociation les comités res-
ponsables de ces deux champs 
complémentaires ont accompli leur 
travail sans éprouver le besoin de 
se réunir en comité de coordina-
tion, celle-ci s'effectuant par les dé-
cisions des 39 et aussi par le co-
mité de liaison. Des rencontres de 
ces deux comités ont sans doute été 
utiles au début de la négociation 

pour que la perspective commune 
action-négociation ressorte bien 
mais il ne semble pas qu'il faudrait 
de nouveau les structurer dans un 
comité de coordination. 

e) Le comité de liaison 
Un comité de liaison avait aussi 

été mis sur pied. 11 s'agissait d'un 
comité de six (6) personnes char-
gées d'établir la stratégie à sou-
mettre par la suite aux autres ins-
tances. Il était composé de repré-
sentants de la négociation, de l'ac-
tion et de l' information. Il avait en 
outre la responsabilité de s'assurer 
que l'information était bien coor-
donnée à la négociation et à l'ac-
tion. 

L'adhésion au front commun 
On ne peut parler des structures 

de négociation que la FNEQ s'est 
données sans examiner aussi com-
ment et dans quelles conditions 
s'est faite son adhésion au front 
commun. Cette adhésion ne s'est 
pas faite et n'a pas été maintenue 
sans difficulté. 

Les frustrations laissées par le 
front commun de 1972 avaient dé-
sabusé beaucoup de syndiqués et de 
militants qui conservaient le souve-
nir amer de l'ordre de retour au 
travail et du décret qui avait suivi 
le bill 19, l' impression d'échec sur 
les priorités essentielles de la né-
gociation pour la FNEQ. Même si 
l'objectif de $100.00 par semaine 
avait été largement endossé, la 
question salariale n'avait pas été 
une priorité propre profondément 
ressentie dans les syndicats de la 
FNEQ et les acquis à ce chapitre 
ne suffisaient pas à réduire les ap-
préhensions en face d'un nouveau 
front commun. La solution de re-
change n'était cependant pas facile 
à trouver. Comment espérer faire 

' seuls ce que tous ensemble nous 
n'avions pas réussi? Ce climat 
d'ambivalence s'est retrouvé dans 
toutes les instances de la aégocia-
tion à la FNEQ et assez souvent 
durant le cours des négociations: 
durant l'élaboration du projet et jus-
qu'au conseil d'orientation de mars, 
lorsqu'il est devenu très clair qu'il 
n'y aurait pas de possibilité d'aller 
en commun jusqu'à l'action de la 
grève générale illimitée. 
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LE PROJET 
Cette ambivalence s'est manifes-

tée dès mars 1974 alors que le con-
seil fédéral adoptait des résolutions 
quasi contradictoires suivant les-
quelles il fallait faire un bilan en 
vue d'organiser un meilleur front 
commun et travailler avec les au-
tres centrales en vue du prochain 
front commun mais en même 
temps reporter à plus tard toute 
décision sur notre participation à 
un front commun. 

Par la suite les difficultés impor-
tantes dans la définition du projet 
avec la CEQ, en particulier le rat-
tachement du niveau de salaire du 
technicien à celui de la catégorie 
des quatorze années de scolarité, 
le point de départ à seize ans de 
scolarité pour le niveau collégial, 
etc., a fait ressortir cette tension 
dans les instances de la FNEQ en-
tre un nécessaire front commun et 
la difficulté d'y faire valoir effica-
cement certains de ses objectifs. 
Ainsi en a-t-il été également sur le 
partage des objets de négociation 
entre la table centrale et la table 
sectorielle, particulièrement en ce 
qui concerne la tâche que, contrai-
rement à la CEQ, nous voulions né-
gocier à la table centrale. Les dif-
ficultés de l'organisation d'une ac-
tion eff icace commune ayant com-
me perspective la grève générale 
illimitée, particulièrement au mois 
de mars, ont aussi posé de nouveau 
la question de l'adhésion de la FNEQ 
au front commun. La tentation a 
souvent été très forte, soit de cher-
cher à constituer une table centrale 
propre à la CSN, soit de fonction-
ner isolément. L'idée d'une table 
centrale propre à la CSN qui au-
rait négocié les sujets que les di-
vers secteurs de la CSN auraient 
voulu y voir regroupés s'est évi-
demment heurtée à l'impossibilité 
d'un tel fonctionnement avec le 
maintien d'un front commun inter-
central. Quant à l'idée de fonction-
ner isolément, malgré les débats 
parfois, difficiles, elle a finalement 
été écartée comme suicidaire 
mais il a parfois fallu le poids 
de l'argumentation et la force de 
persuasion de l'appareil de la FNEQ 
pour qu'elle le soit. 

I l - CONSTITUTION 
DU PROJET 

Au chapitre de la constitution du 
projet, en ce qui concerne la FNEQ, 
après une chronologie très générale, 
nous examinerons le mode de prépa-
ration du projet et les incidences de 
la coordination sur cette élaboration, 
plus particulièrement les rapports 
avec la CEQ et la FEC-CEQ. 

1- Chronologie générale 
Le décret gouvernemental de 

1972, qui déterminait les conditions 
de travail des professeurs repré-
sentés par les syndicats de cégeps, 
expirait le 30 juin 1975. Cest au 
conseil fédéral de novembre 1973 
qu'il est pour la première fois 
question de la prochaine négocia-
tion. Un mandat est alors donné au 
bureau fédéral de préparer le ca-
lendrier pour sa préparation. 

C'est en juin suivant, suite à une 
tentative infructueuse de réouvertu-
re des négociations en cours de dé-
cret, que le conseil engage le dé-
bat. Il prend alors les décisions 
suivantes: 

a) il définit les cinq (5) priorités 
de la prochaine négociation: (1) 

1) tâche 
2) classification et salaires 
3) participation et reconnaissance 

syndicale 
4) éducation aux adultes 
5) sécurité d'emploi. 

b) Il crée cinq (5) comités char-
gés de préparer des dossiers pour 
discuter, dans les syndicats, des 
priorités fixées. 

c) Il mandate un comité pour 
coordonner ce travail et préparer 
les structures de contrôle de la 
négociation. 

d) Il adopte un calendrier dont 
voici les principales étapes: 

1) étude des dossiers par les syn-
dicats; 

2) adoption par le conseil, des 
principes à inclure dans le tex-

te du projet; 
3) étude du texte du projet par les 

syndicats; 
4) adoption finale du texte par le 

conseil. 

Ce calendrier avait été établi en 
fixant comme échéance le dépôt du 

projet en février 1975 et en es-
comptant le début des négociations 
pour le mois de mars. On sait que 
le dépôt ne s'est fait qu'en avril et 
que les négociations n'ont débuté 
qu'au mois d'août, et ce à cause du 
report constant de la partie patro-
nale des séances prévues. 

L'objectif n'avait pas été forma-
lisé dans des textes mais, en juin 
1974, il était évident que les syndi-
cats de la FNEQ voulaient être en 
mesure de recourir, si nécessaire, 
aux moyens d'action et à la grève 
à l'automne 1975. La suite des évé-
nements, les impératifs et les con-
traintes imposés par la coordina-
tion dans l'ensemble du secteur pu-
blic et para-public, les mesures 
Trudeau-Bourassa et le retard 
qu'elles ont provoqué dans les ré-
ponses patronales devaient modi-
fier ce plan. 

2- Le mode de préparation du 
projet et de consultation des 
syndicats 

Les comités formés par le con-
seil fédéral pour préparer le pro-
jet de convention collective s'étaient 
donnés comme objectif d'y faire 
participer les syndicats le plus lar-
gement possible. A cette fin les dos-
siers sur les cinq (5) principales 
priorités devaient être des docu-
ments de travail qui, en principe, 
poseraient les problèmes propres 
à chacune d'elles et offriraient le 
choix de plusieurs solutions alter-
natives. Cette méthodologie est ex-
cellente pour susciter la réflexion 
mais difficile à réaliser. Beaucoup 
de problèmes avaient déjà, par-
fois depuis longtemps, fait l'objet 
de débats et des solutions atten-
daient toutes prêtes; elle n'a donc 
pas été uniformément suivie. Sur 
beaucoup de questions, la position 
des problèmes dans les dossiers 
a laissé rapidement la place à la 
proposition de solutions quand elle 
n'était pas carrément escamotée. 

(1) Notons au passage que les droits liés au 
congé de maternité, nullement absents du 
projet et des préoccupations de la FNEQ. 
n'avaient quand même pas fait l'objet 
d'une priorité clairement définie comme 
telle. La FEC-CEQ l'avait, pour sa part, 
inclue sous le titre des droits parentaux. 
La FEC n'avait pas fait une priorité de la 
question salariale. 
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Il serait Important de connaître 
de façon précise l'effort de partici-
pation de chaque syndicat à l'élabo-
ration du projet. Jusqu'à quel point 
les dossiers préparés par les co-
mités de la FNEQ ont-ils été uti-
les? Serait-il plus efficace, avant 
de préparer des dossiers au niveau 
provincial, de procéder d'abord à 
des rencontres avec tous les syndi-
cats pour qu'ils examinent, dans un 
cadre qui ne serait pas trop défini 
au préalable, les problèmes aux-
quels ils font face ainsi que les so-
lutions possibles? 

3- Les incidences de la coordination 
Même si les décisions formelles 

à ce sujet n'avaient pas été défini-
tivement prises, le conseil fédéral 
avait indiqué, à sa réunion de mars 
1974, qu'il voulait que la fédéra-
tion s'oriente dans la perspective 
d'un nouveau front commun et qu'el-
le travaille en coordination avec la 
CSN et les deux autres centrales. 

A l'intérieur de la centrale, cette 
coordination, dans la constitution du 
projet, s'est faite au moyen d'un ca-
hier de revendication minimum éla-
boré par les différents secteurs et 
adopté par le CCNSP à l 'automne 
1974. Ce cahier portait sur l'en-
semble du normatif commun à tous 
les secteurs. En plus des salaires, 
qui dès le départ paraissaient devoir 
se négocier en front commun à une 
même table, certains dossiers dont 
on voulait faire, à la CSN, des ob-
jets de négociation communs avaient 
été inclus dans ce cahier et fai-
saient l'objet de travaux du comité 
du CCNSP. Il s'agit en particulier 
des points suivants: 

régime des rentes, 
sécurité d'emploi, 
primes diverses (éloignement), 
congés sociaux, 
frais de déménagement, 
frais de voyage. 

Cette méthode de travail et cette 
coordination n'ont pas empêché que 
les divers comités de la FNEQ 
travaillent ces dossiers, bien au 
contraire. Elles ont toutefois eu 
pour effet de retarder les décisions 
de la fédération sur ces questions. 
C'est ainsi, par exemple, que le 
dossier de consultation des syndi-
cats publié par la Ff^EQ à l'au-

tomne 1974 traite de la prime d'é-
loignement. Cependant, les dépôts 
sur cette question ainsi que sur les 
autres sujets mentionnés ci-dessus, 
se sont faits, le 30 octobre 1975, 
à peu prés en même temps que pour 
les autres tables sectorielles. 

Cela devait avoir par la suite des 
conséquences. Faute de consensus 
entre les centrales, ces questions 
n'ont finalement pas pu être ame-
nées à la table centrale. Comme 
pour aucune table sectorielle elles 
n'ont vraiment pas fait l'objet d'une 
priorité, il en a résulté que chacu-
ne des tables sectorielles s'en est 
tirée soit avec le statu quo, lors-
qu'il était plus avantageux, soit avec 
le "pattern" établi par le gouver-
nement avec le syndicat des fonc-
tionnaires provinciaux. 

Par ailleurs, la tentative de défi-
nir un régime de sécurité d'emploi 
pour l'ensemble de la fonction pu-
blique a amené les syndicats et le 
conseil à débattre vigoureusement 
la question du "bumping". C.e mé-
canisme considéré normal, voulu 
par les autres secteurs et qui était 
quasi nécessaire dans le cadre d'un 
régime uniforme et intersectoriel 
de sécurité d'emploi afin d'en ré-
duire le coût, a finalement été 
écarté de notre projet. Il n'en res-
te plus dans la convention collecti-
ve que le principe du transfert vo-
lontaire. Ce droit n'a peut-être pas 
encore été complètement intégré et 
il aura peut-être même des effets 
négatifs sur la mobilité inter-col-
légiale puisqu'il semble que beau-
coup de départements hésitent à re-
commander l'engagement de pro-
fesseurs Jouissant d'une ancienneté 
plus considérable que celle de ceux 
qui y sont déjà. 

Les salaires 
Personne au niveau des trois cen-

trales ne mettait en doute que la poli-
tique salariale, à cause de ses inci-
dences dans le budget du gouverne-
ment, pouvait se négocier autrement 
qu'en front commun. Par conséquent, 
il fallait élaborer à ce sujet une poli-
tique cohérente pour l'ensemble des 
membres du front commun. Il n'en 
reste pas moins que, étant donné que 
les professeurs constituent un groupe 
homogène dans l'ensemble des tra-
vailleurs du front commun, la FNEQ 

a joui ici d'une large part d'autono-
mie et a pu avoir une influence déter-
minante sur la définition de la deman-
de d'une échelle unique pour les en-
seignants. C'est dans la définition du 
niveau de réajustement salarial lui-
même que l'influence des structures 
de coordination du front commun ont 
été déterminantes et qu'elles ont, en 
fait, suppléé à celle que la FNEQ au-
rait pu avoir. 

Cette idée d'une échelle unique, ve-
nue du syndicat du cegep de Rose-
mont, rejoignait l 'objectif général du 
front commun de réduction des écarts 
et elle a rapidement rallié tous les 
syndicats. Elle a même percé au sein 
de la CEQ qui, au départ, ne la pri-
vilégiait pas mais qui adoptait finale-
ment cette structure de rémunération. 

Il faut cependant se demander ce 
qui serait advenu de la position de la 
FNEQ si la CEQ avait pris une autre 
direction. En bien des occasions moins 
importantes, le principe même du 
front commun a prévalu, au sein de la 
FNEQ, sur tel ou tel point de vue qui 
lui était particulier. Cependant, quand 
on se souvient des débats souvent dif-
ficiles qui se sont alors déroulés sur 
le maintien ou non de la FNEQ à l'in-
térieur des structures du front com-
mun, on ne peut pas être certain 
qu'elle aurait concédé sur cette ques-
tion et il est difficile de dire ce qui 
serait alors arrivé. 

L'idée d'une échelle unique pour 
les enseignants a donc été rapidement 
acceptée par l'ensemble des ensei-
gnants mais il y a eu certaines diffi-
cultés à faire accepter le point de 
départ de seize (16) ans pour le ni-
veau collégial. En effet la CEQ préco-
nisait un point de départ de quatorze 
(14) ans pour tous les niveaux d'en-
seignement. Un accord s'est finale-
ment réalisé dans un cadre de con-
cessions réciproques sur le niveau de 
la demande de rémunération à atta-
cher aux échelons et sur le mode 
d'intégration. La CEQ trouvait la de-
mande défendue par la FNEQ et la 
CSN trop élevée et disait vouloir ré-
duire les coûts de l'établissement de 
l'échelle unique pour accroître les 
chances de l'obtenir. 

Il faut remarquer que, dans tout ce 
processus de détermination de l'é-
chelle, nous avons passé beaucoup de 
temps à négocier entre nous. La FTQ 
et la CEQ cherchaient à réduire les 
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demandes à un niveau dit plus crédi-
ble et mobilisateur pour les mem-
bres, tandis que la CSN tentait de dé-
finir les demandes à partir de princi-
pes qui, voulait-elle, portaient en 
eux-mêmes leur justification. Par 
exemple, dans l'établissement de l'é-
chelle unique, la CSN et la FNEQ vou-
laient que l'intégration dans cette 
échelle tienne compte de toute l'expé-
rience du professeur alors que la CEQ 
voulait l'intégration à l'échelon im-
médiatement supérieur au salaire 
actuel, le réajustement salarial pro-
prement dit, augmentation due au 
coût de la vie et à la participation à la 
richesse collective, ne s'effectuant 
qu'après cette intégration. Nous nous 
sommes finalement entendus pour ne 
compter que les quinze (15) premiè-
res années d'expérience. 

Dans les relations entre les cen-
trales durant le dernier front com-
mun, les accords ont parfois été dif-
ficiles. Il faut dire que les arguments 
invoqués en faveur d'une thèse étaient 
parfois difficiles à admettre quand on 
constatait qu'on les négligeait com-
plètement sur un autre sujet. Par 
exemple, invoquer la nécessité du 
réalisme sur les salaires pour la cré-
dibilité de la demande et la mobili-
sation des membres, se conciliait mal 
avec une demande initiale sur la tâ-
che, sujet strictement sectoriel, qui 
équivalait à une augmentation des ef-
fectifs au niveau secondaire de l'or-
dre de 75%. 

Dans un éventuel front commun, il 
faudra trouver les moyens de réduire 
ces difficultés. Une façon d'y arriver 
ne serait-elle pas de travailler en 
commun dès le début à l'élaboration 
d'un projet et des structures pour un 
prochain front commun? 

La réduction des écarts 
Une question a fait l'objet de beau-

coup de débats au sein du CCNSP, en-
core plus peut-être que dans les ins-
tances mêmes de la FNEQ: celle de 
la réduction des écarts. 

La discussion de ce problème s'est 
faite à partir de l'objectif d 'accroî-
tre de façon plus considérable les 
salaires des plus bas salariés que 
celui des plus hauts. Les débats qui 
ont entouré la définition des deman-
des concrètes à partir de ce principe 
ont cependant fait ressortir, de la 
part des représentants des secteurs 

dont la rémunération est moins éle-
vée, ceux des hôpitaux en particulier, 
une volonté non seulement d'amélio-
rer leur propre position relative mais 
aussi d'empêcher les plus hauts sa-
lariés d'avoir accès au niveau de ré-
munération à laquelle la conjoncture 
économique aurait pu leur permettre 
de prétendre. Il y avait là plus que la 
simple considération tactique de ne 
pas fournir au gouvernement des ar-
mes qu'il aurait pu tourner contre 
nous à partir de demandes jugées trop 
élevées, mais tout le débat sous-ja-
cent du salaire unique. 

Une solution acceptable pour tous a 
finalement été trouvée. Elle assurait 
au moins aux plus hauts salariés la 
non-détérioration de leur revenu par 
rapport à l'augmentation du coût de 
la vie ainsi qu'une participation à 
l'enrichissement collectif. 

De fait, le résultat de la négocia-
tion permet de constater, et c'est un 
des résultats les plus positifs du der-
nier front commun comme du précé-
dent, qu'il y a une part plus grande 
de la masse salariale qui sera affec-
tée au salariés des fonctions moins 
bien rémunérées. Cela n'a pu se fai-
re que par un défoncement, non seu-
lement des mesures Trudeau-Bouras-
sa, mais aussi de la masse globale 
que le gouvernement était prêt à af-
fecter aux salaires. Pour évaluer 
adéquatement cet effet, il faudrait 
aussi tenir compte des coupures bud-
gétaires que le gouvernement a par 
ailleurs décidées et de leur effet sur 
la tâche de travail et sur le service 
offert. Il est quand même vrai de dire 
que les plus bas salariés, lors des 
deux dernières négociations, ont plus 
amélioré leur situation que dans les 
négociations antérieures où les ré-
sultats obtenus pour les plus bas sa-
lariés étaient toujours bien plus éloi-
gnés des demandes faites pour eux 
qu'ils ne l'étaient de celles présen-
tées pour les plus hauts salariés. Ce 
résultat n'a pu être obtenu que grâce 
à la solidarité de l'ensemble du front 
commun sur les demandes salariales. 
Il n'en reste pas moins qu'il y avait 
en germe, dans ce débat, un élément 
de division entre hauts et bas sala-
riés, division qui aurait pu compro-
mettre le résultat obtenu lui-même. 

Il faudra sans doute se demander, 
dans l'éventualité d'un nouveau front 
commun, jusqu'à quel point la réduc-

tion des écarts peut se faire à la 
fois par une accélération de la pro-
gression des salaires les moins éle-
vés et par le freinage des salaires les 
plus élevés. Le problème de l'aug-
mentation en montant unique et en 
pourcentage qui se pose dans d'autres 
secteurs de la CSN se rattache à cette 
question. Il faudra se demander à qui 
profite un trop grand accent mis sur 
une politique de freinage, si elle ne 
conduirait pas à exclure de l'action 
syndicale les plus hauts salariés sans 
renforcer pour autant, bien au con-
traire, la position des catégories de 
travailleurs moins bien rémunérés. 
L'unité de tous les travailleurs sa-
lariés est-elle nécessaire à la pour-
suite de l'accélération de la progres-
sion des plus bas salariés? Il y a 
certes des contradictions à invoquer 
les lois du marché de l'augmentation 
des salaires des plus hauts salariés 
et à faire appel à des considérations 
de justice sociale pour justifier des 
augmentations plus élevées que celles 
que le marché permettrait normale-
ment. Mais l'intégration de cette con-
tradiction n'est-elle pas nécessaire à 
la poursuite de la montée rapide de la 
rémunération des catégories de tra-
vailleurs moins rémunérés? C'est un 
débat sur lequel il faudra sans doute 
revenir. 

4. Les rapports avec la CEQ 
et la FEC-CEQ 

Avant de terminer cette partie sur 
l'élaboration du projet de la FNEQ, 
il faut aborder la question des rap-
ports avec la CEQ et la FEC-CEQ. 
Nous en avons déjà touché un mot au 
sujet de l'élaboration de l'échelle des 
salaires. 

Comme on l'a mentionné plus haut, 
le conseil fédéral avait demandé que 
la préparation de la négociation se 
fasse en concertation avec la CSN et 
les autres centrales, en particulier 
avec la CEQ. La position de la CSN et 
de la FNEQ à l'égard de la FTQ et de 
la CEQ a été dès le début de tenter 
de les convaincre d'amener à une 
éventuelle table centrale toutes les 
questions d'intérêt commun ou à in-
cidence monétaire importante et tout 
particulièrement celle de la tâche. Si 
nous avions pu nous mettre d'accord 
sur cette perspective, cela aurait évi-
demment eu des incidences sur l'éla-
boration du projet dont plus de sec-
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tions auraient sans doute été élabo-
rées conjointement. 

Malheureusement, malgré que ni la 
CSN ni la FNEQ n'aient jamais renon-
cé à convaincre la CEQ de la justesse 
de ce point de vue, il a été clair dès 
octobre 1974 que la CEQ, tout comme 
la FTQ, voulaient limiter aux salai-
res et peut-être aussi au régime de-
retraite, les objectifs de négociation 
à une table centrale. Pour la CEQ, la 
tâche, en particulier, devait rester 
au niveau sectoriel. Il faut ajouter ici 
que pour la CEQ le niveau sectoriel 
signifiait l 'ensemble du secteur de 
l'éducation qu'elle s'était donnée, en 
congrès, le mandat d'unifier dans un 
"front commun de l 'éducation". Ceci 
n'était pas de nature à faciliter les 
choses; on y reviendra un peu plus 
bas. 

Afin d'éviter les difficultés qui sur-
gissent à vouloir concilier des pro-
jets préparés sans concertation préa-
lable, la FNEQ, dès le début de ses 
travaux, à l'été 1974, avait sans suc-
cès invité la FEC-CEQ à travailler 
de concert pour la préparation des 
documents destinés à la consultation 
des syndicats (1). 

La FNEQ prenait donc ^lors une 
certaine distance seule. A l'autom-
ne, de nouveau sollicitée, la FEC ne 
voulait pas participer à la fabrication 
des documents de consultation avant 
d'avoir établi avec nous les conditions 
d'un tel travail, de la constitution 
d'une table commune de négociation 
ainsi que des modalités de négocia-
tion. 

En apparence, les pourparlers ont 
achoppé sur la tactique de négocia-
tion. La FEC voulait négocier et ré-
gler l'un après l'autre les dossiers 
prioritaires, la sécurité d'emploi, la 
tâche, etc., avant d'aborder les ques-
tions de moindre importance. La 
FNEQ pensait de son côté qu'il était 
important de définir des priorités 
mais qu'il était par contre contraire 
à la dynamique de la négociation de 
régler d'abord les questions priori-
taires qui entraînent habituellement 
dans leur sillage le règlement des 
questions secondaires. De plus il était 
difficile de voir comment une telle 
tactique de négociation était compati-
ble avec la négociation en front com-
mun qui devait s'intensifier pour ar-
racher le règlement sur les questions 
salariales et sur les autres priorités 

de chacun des secteurs. 
Si cette question avait été le vérita-

ble obstacle à la réalisation d'une 
table FEC-FNEQ, il aurait pu fort 
probablement être surmonté: tout 
comme la gravité, la négociation a 
ses lois, nous aurions sans doute pu 
nous entendre pour en tenir compte. 

Ce qui a véritablement empêché la 
constitution d'un même projet et d'une 
même table FEC-FNEQ, c'est d'une 
part la volonté de la FEC d'imposer 
à la FNEQ de s'intégrer au "front 
commun de l 'éducation", en marge de 
notre allégeance à la CSN, et d'autre 
part, le refus de la FNEQ d'accepter 
que ce "front commun de l 'éducation" 
signifie pour elle le fonctionnement à 
l'intérieur des structures de coordi-
nation des négociations de l'ensemble 
de la CEQ. La position que la FNEQ 
soutenait face à la FEC était la sui-
vante: établissons conjointement nos 
revendications et fonctionnons par ail-
leurs chacun dans les instances de 
coordination de nos centrales respec-
tives et dans celle du front commun. 
Cette position aurait dû permettre la 
réalisation d'un projet et d'une table 
commune; elle aurait par ailleurs 
renforcé la position de la FEC pour 
faire valoir la position de la CEQ au-
près de la FNEQ. La FEC voyait sans 
doute le problème à l'inverse. Parce 
que plus petite que la FNEQ, elle vou-
lait renforcer sa position par notre 
intégration dans les structures de 
négociation de la CEQ. 

Cette position paraissait d'autant 
plus inacceptable pour la FNEQ que 
la CEQ se refusait par ailleurs à pla-
cer plus que les salaires à la table 
centrale. 

Ce n'est qu'à la toute fin des négo-
ciations que la FEC s'est rapprochée 
de la FNEQ sur le problème essentiel 
de la tâche. Cela s'est fait à la toute 
dernière minute alors que pour la 
FNEQ prédominaient les impératifs 
de la négociation, c'est-à-dire du ré-
sultat à obtenir, sur ceux de la coor-
dination avec la FEC qui ne pouvait, 
à ce moment si avancé, qu'être for-
melle. C'est ce qui explique que cette 
unification des tables sur le problè-
me de la tâche a subi des contre-
temps. 

Cela explique en particulier que, 
dans la nuit du 18 au 19 mai 1976, au 
sommet de notre rapport de force, 
lors de l'entente de principe sur l'en-

semble des principales questions li-
tigieuses, le règlement du nombre de 
professeurs à ajouter dans les ce-
geps, question qui ne pouvait être 
laissée de côté dans une telle opéra-
tion, s'est fait sans que le comité de 
négociation de la FEC ait été consul-
té. Avec raison, la FEC en a été mé-
contente, mais on peut se deman-
der s'il aurait pu en être autrement 
dans les circonstances. Si pour la 
FNEQ ce qui primait c'étaient les 
résultats de négociation à obtenir, 
pour la FEC la primauté allait alors 
à des considérations de politique in-
terne. Elle avait à résoudre le pro-
blème suivant: il n'y avait pas de 
projet ni de table communs vérita-
bles et le contenu essentiel de la né-
gociation allait évidemment être dé-
terminé par la table FNEQ, comment 
alors éviter les retombées négatives 
pour la FEC d'un règlement FNEQ 
satisfaisant. C'est sans doute ce qui 
explique la demande, faite en pleine 
nuit, de préparation conjointe d'une 
contre-proposition sur la tâche et ce 
immédiatement après l'adoption d'une 
telle contre-proposition par le comi-
té des 39 et avant son dépôt déjà 
annoncé. Comme la FNEQ avait déjà 
prévenu la FEC de son échéancier 
plusieurs jours auparavant, pourquoi 
avoir attendu si tard? C'est sans dou-
te ce qui explique aussi que, sur des 
choses réalisées grâce à des luttes 
sur le terrain par les syndiqués de la 
FNEQ, la FEC ait lancé des cris de 
victoire dans la presse tout en don-
nant quelques coups de pied à la FNEC 
en passant (1). 

( 1 ) Notons au passage que c'était la deuxième 
tentative de la FNEQ en moins d'un an. La 
même démarche avait été faite à l'automne 
1973 en vue de rouvrir le décret sur la tâche 
et la sécurité d'emploi. Non seulement avions-
nous essuyé le même refus mais encore nous 
avions été l'objet d'une dénonciation dans les 
journaux. La FEC avait alors soutenu que notre 
volonté de rouvrir le décret ferait le jeu du 
gouvernement qui voulait détériorer les condi-
tions de travail des professeurs de cégeps. Le 
refus sans équivoque qu'a opposé le gouverne-
ment à nos démarches a rendu justice à cette 
analyse. 
(2) Il vaut la peine de conserver pour mé-
moire le communiqué de presse suivant publié 
par la FEC au matin d'une nuit de négociation 
conjointe. Ce texte dans lequel la FEC s'at-
tribue le règlement de la tâche dont la con-
ception revient incontestablement à la FNEQ, 
avait indigné le comité des 39 qui avait alors 
demandé qu'un dossier complet des relations 
FEC-FNEQ soit préparé. 
Texte du communiqué de presse: page suivan-
te. 
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